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A PROPOS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION CREIL SUD OISE (ACSO) : 

Le territoire de l’Agglomération Creil Sud Oise, à la fois urbain et rural,  rassemble 88 000 habitants sur 11 communes. Les 51 

élus et les 160 collaborateurs de l’ACSO s’attachent à aménager, développer et dynamiser l’intercommunalité : développement 
économique et emploi, politique de la ville et aménagement du cadre de vie, politiques de mobilité, collecte des déchets, 

protection des ressources naturelles et promotion du tri, gestion de l’eau et de l’assainissement, soutien aux activités culturelles. 

L’ACSO entend placer l’habitant au cœur de son projet de territoire en l’informant et en l’associant au processus de décisions 

afin de bâtir avec lui une agglomération valorisant la ruralité, préservant l’environnement et développant les espaces urbains. 
L’ACSO, terre d’histoire, terre d’avenir. 

 

LA MAISON DE LA JUSTICE ET DU DROIT OUVRE SES PORTES À 
L’OCCASION DE LA JOURNÉE NATIONALE DE L’ACCÈS AU DROIT 

 

Le mardi 24 mai 2022, de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, la Communauté d'Agglomération Creil Sud Oise (ACSO), 

et le Tribunal Judiciaire de Senlis, organisent une journée portes ouvertes à la Maison de la Justice et du Droit (MJD), 

26 rue Voltaire à Creil, pour la Journée Nationale de l’Accès au Droit. L’occasion pour les visiteurs de s’informer sur 

les missions de la MJD, véritable outil de justice de proximité, et la façon dont elle peut les accompagner dans leurs 

besoins. 

 

Tous les agents de la Maison de la Justice et du Droit sont mobilisés pour accueillir le public au cours de cette journée. 

Les visiteurs peuvent découvrir l’équipement et la diversité de l’offre de services proposée gratuitement par la 

structure. Ils ont également la possibilité de se familiariser avec les outils de sensibilisation que la MJD met à 

disposition de ses nombreux partenaires. Le public peut par exemple découvrir, à travers des animations et des jeux, 

la mallette pédagogique de lutte contre les violences, et parcourir les expositions sur les thématiques de la violence 

ou du droit à l’éducation. Une attention toute particulière est portée à la présentation aux visiteurs du Plan Territorial 

de Lutte Contre les Discriminations (PTLCD) sur lequel l’ACSO et ses partenaires travaillent activement depuis l’année 
dernière.  

 

Depuis 2006, la MJD accompagne et guide les habitants du territoire dans leurs démarches juridiques et d’accès aux 
droits, dans le respect et la confidentialité. Pour ce faire, Catherine Dailly, Vice-Présidente de l’ACSO en charge de 

l’Accès aux droits et de la lutte contre les discriminations, et le service Développement Social et Urbain de l’ACSO  

travaillent en étroite collaboration avec les services de Jean-Baptiste Bladier, Procureur de la République de Senlis. En 

2021, la MJD a accueilli, renseigné et accompagné 6 493 personnes, soit plus de 27 personnes par jours d’ouverture.  
 

La Maison de la Justice et du Droit c’est : 
 un Service d’Accueil Unique du Justiciable (SAUJ) pour les questions judiciaires, animé par un greffier du 

Tribunal Judiciaire de Senlis 

 des consultations gratuites d’orientation avec un avocat 

 la possibilité de rencontrer un juriste et un psychologue dans le cadre de l’accompagnement des personnes 

victimes d’infractions pénales comme le vol, les violences, les escroqueries ou les accidents de la circulation 

 l’accueil des permanences : 

 du Centre d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF) 

 de l’Agence Départementale d'Information sur le Logement de l’Oise (ADIL) 

 de la Ligue des Droits de l’Homme 
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